
Pour qui ?
Personnels titulaires

en activité, en disponibilité, en congé parental, en détachement
souhaitant candidater sur postes profilés, vacants,  susceptibles d’être vacants

dans l’académie de Créteil

1. Quand et comment ?
• Du 26 mars au 7 avril 2026

• Via AMIA
https://amia.phm.education.gouv.fr/amia/Amia

• Je formule 6 voeux

2. Je confirme ma demande
• Du 8 au 10 avril : j’édite ma 

confirmation depuis AMIA et la fais signer à 
mon N+1

• Jusqu’au 13 avril :  Je la transmets

(signée) via le formulaire COLIBRIS : “Dépôt de 
la confirmation de demande Mouvement intra 
ATSS 2026”

• Le 6 mai : je consulte sur AMIA l’avis porté

par l’administration *

• Le 20 mai : je consulte les critères de 

départage retenus par l’administration

• Jusqu’au 26 mai : je transmets mes

demandes de correction des critères par mail

 Contacts Mouvement

3. Je consulte les résultats
. A partir du 4 juin 2026

. Via AMIA
https://amia.phm.education.gouv.fr/amia/Amia Division des personnels ATSS

et d’Encadrement

Mouvement intra-académique 2026

des AAE, SAENES, ADJAENES, INFENES, ASSAE, ATRF 

Contacts Mouvement

AAE : 01 57 02 65 90
SAENES : 01 57 02 64 96

mvtab@ac-creteil.fr

ADJAENES : 01 57 02 61 94

mvtadj@ac-creteil.fr

INFENES, ASSAE : 01 57 02 61 83 

mvtmds@ac-creteil.fr

ATRF : 01 57 02 62 18

mvtlabo@ac-creteil.fr

Consultez obligatoirement

le détail des opérations : 

circulaire DPAE Mouvement intra 

et ses annexes
https://www.ac-creteil.fr/bulletin-academique-121856

*Postes profilés : entretiens   

jusqu’au 7 mai (annexe 1)


